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� Arrêté du 26 octobre 2005, relatif aux modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification du
formateur, modifié par l’arrêté du 21 décembre 2007. 
� Décision n°2009-DC-0147 de l’autorité du sûreté nucléaire du 16 juillet 2009 fixant les conditions d’exercice des fonctions d’une 
personne compétente en radioprotection externe à l’établissement en application de l’article R.4456-4 du code du travail. 
� Arrêté du 15 mai 2006, relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées et des zones 
spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité 
et d’entretien qui y sont imposées. 
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� Décision n° 2010-DC-0175  de l'Autorité de sûreté nucléaire du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des 
contrôles prévus aux articles R.4452-12 et R.4452-13 du code du travail ainsi qu'aux articles R.1333-7 et R.1333-95 du code de la santé 
publique 
� La liste des organismes agréés par l’ASN est consultable sur le site Internet de l’ASN à l’adresse suivante : 
http://www.asn.fr/index.php/Les-actions-de-l-ASN/La-reglementation/Bulletin-Officiel-de-l-ASN/Agrements-d-organismes 
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